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TERRE-NEUvE-ET-LABRADOR

Terre-Neuve-et-Labrador : 
Personne exceptionnelle  
du passé

Le Défunt émile Benoit, célèbre musicien et conteur  
originaire de la péninsule de port-au-port, a été désigné 
en tant que « personne d’importance provinciale » dans 
le cadre du programme provincial de commémoration 
historique. 

Le programme provincial de commémoration historique 
rend hommage aux personnes, aux endroits, aux événe-
ments et aux traditions qui nous ont façonnés en tant 
que terre-neuviens et Labradoriens.

né en 1913 dans la collectivité de l’anse-à-Canards 
sur la péninsule de port-au-port, émile Joseph Benoit 
était d’origine française et acadienne. émile était un 
compositeur, un violoneux et un conteur exceptionnel-
lement doué. Toutefois, son vrai legs est l’influence 
considérable qu’il a exercée et qu’il continue d’exercer 
sur bon nombre d’artistes de cette province, une influence 

qui s’étend bien au-delà de sa bien-aimée communauté 
francophone et acadienne pour gagner toutes les cultures. 

émile Benoit est l’auteur de plusieurs accomplissements, 
dont la parution de trois albums, un prix d’excellence 
pour l’ensemble de ses réalisations remis par le Conseil 
des arts de terre-neuve-et-Labrador, et un doctorat 
honorifique conféré par l’université memorial. émile 
Benoit s’éteint en 1992.

Le certificat de désignation a été présenté aux employés 
du Bureau des services en français qui avaient préparé 
et soumis la demande de désignation. 

TERRITOIRES DU NORD-OUEST

Normes sur les services  
en français

en août 2013, le gouvernement des territoires du nord-ouest 
(Gtno) a adopté les Normes du GTNO sur les communications 
�H�W�� �O�H�V�� �V�H�U�Y�L�F�H�V�� �H�Q�� �I�U�D�Q�o�D�Ls, un document qui fait suite au 
�3�O�D�Q���V�W�U�D�W�p�J�L�T�X�H���V�X�U���O�H�V���F�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q�V���H�W���O�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V���H�Q�� 
�I�U�D�Q�o�D�L�V��(octobre 2012).

Ces normes ont été élaborées pour aider les fonctionnaires 
du Gtno dans le cadre de la prestation de services et de 
communications en français destinés au public. Ce document 
s’aligne sur les lignes directrices en matière de langues 
officielles, lesquelles présentent des orientations en ce qui a 
trait aux onze langues des tno.

Les normes traitent de l’offre active (de services ou 
d’information), y compris la façon de rédiger un message 
bilingue pour une boîte vocale ou le bloc-signature d’un courriel. 
on y traite aussi de la signalisation et de la présentation des 
renseignements publics.

Le document comporte aussi des renseignements sur les 
formats bilingues nécessaires, par exemple pour les formulaires, 
les attestations et les permis ainsi que les lignes directrices 
concernant les versions françaises des sites Web publics.

on y explique comment les institutions gouvernementales 
devraient traiter avec la communauté francophone pour ce 
qui est des services, des réunions, des séances d’information 
et de la réception de commentaires. 

Un glossaire définit des termes importants et, enfin, d’autres 
sections fournissent des renseignements utiles pour les 
fonctionnaires comme les pratiques exemplaires de prestation 
de services et de communications en français par le Gtno.

Vous trouverez ces normes au www.ece.gov.nt.ca.
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NUNAvUT

Consultation sur les services 
en français au Nunavut 

La LOi suR LEs LANGuEs OffiCiELLEs (LLo) du nunavut, qui  
accorde le statut de langue officielle à la langue inuit, à 
l’anglais et au français, est entrée en vigueur le 1er avril 
2013. Ce jalon important de la jeune histoire du nunavut ne 
marque toutefois pas la fin d’un processus. Au contraire, il 
faut maintenant veiller à sa mise en œuvre.

Dans cette foulée, le ministre des Langues a tenu une 
consultation publique à iqaluit (nunavut) le 5 octobre 2013 
dans le but d’identifier les priorités de la communauté 
francophone relativement à la mise en œuvre de la LLo du 
nunavut. une quarantaine de nunavummiut y ont discuté 
d’axes prioritaires, de défis, de meilleures pratiques et leçons 
apprises, et de promotion de la langue et de la culture 
francophones. Les participants ont identifié cinq axes à 
prioriser en matière de services en français : la santé, 
l’éducation et la petite enfance, la culture, la justice et la 
sécurité publique, ainsi que le développement économique. 

Ces pistes d’actions guideront le gouvernement du nunavut 
dans l’élaboration et la prestation de services efficaces  
et efficients, en fonction des besoins de la communauté 
francophone du nunavut. 

YUkON

Une nouvelle avenue pour la 
prestation des services en 
français au Yukon

au Yukon, le dossier des services en français a le vent 
dans les voiles. Le gouvernement du Yukon et la com-
munauté franco-yukonnaise collaborent depuis un an 
afin d’établir une vision commune axée sur l’améliora-
tion des services gouvernementaux en français au sein 
du territoire.

en partenariat avec la communauté franco-yukonnaise, 
le gouvernement élabore actuellement un plan stratégique 
sur les services en français. Ce plan orientera les actions 
pour les quatre prochaines années. 

Le gouvernement du Yukon veut également renforcer 
la prestation des services en français par la mise en œuvre 
d’une offre active de services et de services d’interprétation 
ainsi que par le développement de lignes directrices  
sur la dotation de postes bilingues. trois sites pilotes 
du secteur de la santé et des services sociaux ont été 
choisis en raison de leur potentiel de réussite et de leur 
importance pour la communauté francophone. il s’agit de 
la clinique de spécialistes itinérants (Hôpital général de 

Whitehorse), les soins à domicile et les services assurés 
(santé et affaires sociales).

Des représentants de l’association franco-yukonnaise, 
du partenariat Communauté en santé, du ministère de la 
santé et des affaires sociales, de l’Hôpital général de 
Whitehorse, de la Commission de la fonction publique  
et de la Direction des services en français travaillent 
ensemble à faire de cette initiative un succès. 

L’offre active et le service d’interprétation sont opéra-
tionnels dans les trois sites pilotes depuis la fin janvier. 
Quant aux de lignes directrices concernant la désignation 
et la dotation des postes bilingues, elle sont en cours de 
développement sous la supervision de la Commission de 
la fonction publique et seront mises en place ce printemps. 
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De gAuChe à DRoite : Doug graham, Ministre de la Santé et  
des Affaires sociales; Angélique Bernard, présidente de  
l’Association franco-yukonnaise; Régis St-Pierre, président  
du Partenariat Communauté en santé; elaine taylor, Ministre  
responsable de la Direction des services en français; Jason Bilsky, 
directeur général de la Régie des hôpitaux du Yukon.


